
 

 
ATTESTATION 

(Article 202 du Nouveau Code de Procédure Civile) 
 
 
Je soussigné (e) :   Nom : 
 
     Prénoms: 
 
Date et lieu de naissance : 
 
Nationalité : 
 
Domicile : 
 
Parent ou allié avec une des parties :   Oui  -  Non 
Eventuellement, quel lien de parenté ou d’alliance, ayant un lien de subordination ou de collaboration, ou des intérêts 
communs : associés, relations d’affaires etc.… avec une des parties : Oui  -  Non 
Les préciser :  
 
Atteste avoir personnellement constaté les faits suivants: 
(Étant précisé que conformément à l’article 202 du Nouveau Code de Procédure Civile, la présente 
attestation est établie en vue de production en Justice et que j’ai eu connaissance qu’une fausse attestation de ma part 
m’expose à des sanctions pénales). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Très important : Pour être valable, et pour remplacer un témoignage devant le Tribunal, la présente attestation 
doit être absolument écrite, datée et signée de la main de son auteur. Celui-ci doit obligatoirement annexer en 
photocopie tout document officiel justifiant de son identité et comportant sa signature. 


